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ARTICLE 49

ETAT B

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 2 500 000
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

2 500 000 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

Sûreté nucléaire et radioprotection 0 0
Ecologie – mise en extinction du plan de 
relance

0 0

TOTAUX 2 500 000 2 500 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à alerter sur le manque de moyens 
humains chez Météo France.

Météo France contribue activement à l’amélioration de notre connaissance sur le climat, en 
particulier par la fourniture de projections climatiques globales et régionalisées et joue ainsi un rôle 
essentiel dans la lutte contre le changement climatique mais aussi dans l’adaptation à ses effets.

Face à la multiplication des événements climatiques extrêmes, nous aurons de plus en plus besoin 
des connaissances météorologiques pour protéger les populations et comprendre les changements en 
cours.

Malgré son rôle essentiel, Météo France est confrontée depuis 2018 à une restructuration des 
services publics portée par le Gouvernement. Les personnels administratifs, les prévisionnistes et 
les techniciens supérieurs de la météorologie ont été les plus touchés par les coupes budgétaires. Au 
total, ce sont 283 postes qui ont été supprimés au sein de Météo-France.
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Par ailleurs, le réseau territorial a également été amputé avec une diminution importante des 
implantations. Cette profonde restructuration a rendu plus complexe sa mission fondamentale : 
détecter le plus tôt possible les phénomènes climatiques extrêmes pour sauver des vies. Ce manque 
de moyens humains a des conséquences directes qui peuvent mettre en danger la population.

Alors que le changement climatique va induire des événements climatiques à haute intensité de plus 
en plus fréquent, il apparaît urgent de redonner des moyens humains et de prévoir une stratégie de 
renforcement des ETP pour les prochaines années.

Sur la base d’un coût estimé à 50 000 € par emploi, une dotation de 2 500 000 € serait souhaitable 
pour cet exercice, permettant le recrutement de 50 agents.

Cet amendement procède aux mouvements de crédits suivants :

– Il abonde de 2 500 000 euros en autorisations d’engagement et en crédits de paiement (dont 
1 250 000 euros pour le titre 2) l’action 13 « Météorologie » du programme 159 « Expertise, 
information géographique et météorologie ».

– Il minore de 2 500 000 euros en autorisations d’engagement (dont 1 250 000 euros pour le titre 2) 
et en crédits de paiement l’action 01 « Routes – Développement » du programme 203 
« Infrastructures et services de transports »

Cette proposition de mouvement de crédits est formelle. Le Gouvernement est appelé à lever le 
gage.


